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4. Suivi Indépendant du Système ‘FLEGT’ pour Assurer la Légalité 

du Bois

Conclusions politiques 

Les systèmes efficaces de vérification sont susceptibles d’émerger plus facilement des efforts concertés de toutes les 
parties prenantes pour la résolution d’un problème commun, plutôt que d’une solution technique conçue par une 
minorité; 

Dans le cas de FLEGT, les ONG et le secteur privé doivent être activement impliqués dans la conception et l’exécution 
du système de vérification, afin d’augmenter la crédibilité et la ‘propriété’;

Le consensus émerge comme un principe clé de prise de décision, malgré sa tendance a augmenter la durée des 
échéances pour la prise de décision;

Les règles fermes sur la non-conformité et la menace des sanctions négatives (telles que l’exclusion du processus) 
augmentent la crédibilité;

Les problèmes de pouvoir sont susceptibles d’avoir une influence critique sur les systèmes de suivi; la dislocation du 
pouvoir au sein de l’organe de vérification (par exemple, à  travers un système de prise de décision superposé) favorise 
le succès.

Un système de suivi basé sur l’évaluation par les pairs est fortement indiqué quand la crédibilité et la confiance sont 
quasi inexistantes.

Surtout, il est nécessaire que toutes les parties prenantes clés aient une compréhension partagé du problème à 
résoudre ; ainsi, les multiples objectifs de FLEGT présentent un défi particulier pour la conception du système de 
vérification.
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Résumé 
L’Union Européenne (UE) cherche à contrôler la provenance du bois et des produits qui se trouve sur son marché, à 
travers le Plan d’Action intitulé : l’application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux 
(FLEGT). Dans le cadre FLEGT, les Accords de Partenariat Volontaires (APV) seront signés avec les Etats producteurs 
intéressés, et par conséquent, ces derniers devront mettre en place des ‘Systèmes d’Assurance de la Légalité du 
Bois‘ pour garantir la légalité de leur production et de leur commercialisation. Cet article est une contribution 
au processus de développement de FLEGT, et capitalise sur des études de cas hors du secteur forestier. Sur la base 
d’une approche d’analyse institutionnelle discursive, il distingue quatre dimensions qui caractérisent des associations 
: acteurs, règles, pouvoirs et discours. Et partant, il met en exergue certains principes clés pour la conception du 
système de vérification.


